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ATTESTATION D'ASSURANCE 
RESPONSABILITE LOCATIVE 

 

VOUS (SOUSCRIPTEUR) : 
LA FERME DE GEY 
 

L’ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME :  
GROUPAMA D'OC 
 

Atteste, qu'en application de l'article 7 de la loi du 6 juillet 1989 et de l'article 12 de la loi du 21 juillet 1994, vous 
avez souscrit le contrat ci-dessus référencé garantissant les conséquences financières de votre responsabilité 
civile locative (incendie, explosion), envers votre bailleur pour des biens situés CHEMIN DE GEY, SARRANCE.   

La présente attestation est valable du 11/02/2020 au 31/12/2020 inclus, sous réserve que les garanties soient en 
vigueur. 
 

Elle a été délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager l'assureur au-delà des conditions et 
limites prévues par les dispositions du contrat ci-dessus référencé. 
 

Fait à Balma, le 12 février 2020 
 

Pour la Caisse Locale, par délégation : 
le Directeur Général de la Caisse Régionale, 

 

AGENCE OLORON STE MARIE 
GROUPAMA D OC 
56 AVENUE DEREME 
64400 OLORON STE MARIE 
Tél : 05 59 39 77 30 (coût d'un appel local) 
 



 

Vos références 
N° client / identifiant internet : 47149620 
N° souscripteur   : 41628616D 
N° contrat   : 416286160001 
 


